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1. Pourquoi un « registre public d’accessibilité » ? 
 

Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et 
situés dans un cadre bâti existant, sont tenus de mettre à disposition du public un 
registre d’accessibilité́ avant le 30 septembre 2017.  

Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré́ d’accessibilité́ de l’ERP et 
de ses prestations. Ainsi, les informations communiquées dans ce document 
doivent être centrées sur le service rendu et non sur le strict respect de telle ou 
telle prescription règlementaire. Donner à connaitre le degré́ d’accessibilité́ de son 
ERP revient à dire si l’établissement est accessible totalement ou partiellement. S’il 
l’est partiellement, quelle(s) prestation(s) l’est (le sont) et laquelle (ou lesquelles) ne 
l’est pas (ne le sont pas).  
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2. Fiche informative de synthèse 
1 - Présentation de l’établissement : 
 
Nom de l’établissement :  LORMEDICAL ...........................................................................................  
Type de l’établissement : Magasin de vente et de location de matériel médical ..................................  
Catégorie de l’établissement : 5eme catégorie car l’effectif du public n'atteint pas les chiffres fixés 
par la réglementation de sécurité. 
 
Adresse : 21B Boulevard Bellevue, 57310, Guénange ...........................................................................  
 ....................................................................................................................................................................  

 : 03.82.83.01.34 ..........................................     @ : solution.sante@lormedical.fr ........................  

 

 

2- Prestations proposées par l’établissement : 
-Vente de matériel médical et d’aide à la vie. 
-Location de lit médicalisé, fauteuil roulant, fauteuil releveur et tout nécessaire au maintien à 
domicile. 
 

 

3 - Information sur l’accessibilité des prestations :  
Le magasin est accessible par toute personne handicapée ou non, par le biais d’une rampe d’accès 
fixe en béton. 
 
Une place de parking handicapé est disponible devant le magasin. 
 
Les portes d’entrée ne sont pas automatiques mais notre équipe viendra ouvrir si la personne n’est 
pas en capacité de le faire. 
 
Nous disposons de sanitaires handicapés ainsi qu’un comptoir adapté aux fauteuils roulants ou aux 
personnes ne pouvant pas rester debout. 
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4 - Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité : 
Nous ne disposons pas d’équipement suscitant une maintenance. 

 

5 - Formation du personnel :  

 
Toutes notre équipe a effectué une formation (ou est en cours) : 

- PSDM. Cette formation est obligatoire et essentielle pour tout le personnel intervenant 
auprès de la personne malade ou présentant une incapacité/handicap. Elle permet 
l'acquisition de compétences relatives au contexte réglementaire et à l'environnement 
professionnel. 

- VHP. Cette formation permet l'acquisition des connaissances réglementaire, médicale et 
technique afin de conseiller une personne en fonction de sa maladie, de son incapacité ou 
de son handicap, dans le respect des règles professionnelles et de bonne pratique. 

 

Dates Nom de la formation Nom des Participants 

Février 2004 PSDM Mr ANDRE T. 

19 Juin 2020 PSDM Mme HAMELLE S. 

10,11,12 Octobre 
2023 

VHP MR ANDRE T. 

28,29,30 Novembre 
2023 

VHP Mme HAMELLE S. 
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3. Les pièces administratives 
1 - Attestation ERP : 
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